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CONSEIL DES MINISTRES DU  VENDREDI 10 FEVRIER 2012 
 

Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du Premier 
ministre, Dr  Navinchandra Ramgoolam, GCSK, FRCP.                                       

 
Le sommaire des délibérations et les décisions 

 
1. Portefeuilles ministériels : Rodrigues sous la responsabilité du Premier 

ministre 

Le Conseil a pris note que, suite à une requête de M. L.J. Von-Mally, GOSK, le 
Premier ministre a conseillé au Président de la République d’enlever la 
responsabilité de Rodrigues du portefeuille du ministre de la Pêche et de 
Rodrigues. Ainsi, la responsabilité pour Rodrigues incombera au Premier ministre.  
M. Von-Mally, GOSK, sera ministre de la Pêche. 

 

2. Appartements NHDC : Le point sur la mise en place de syndics 

Le Conseil a pris note des progrès réalisés par rapport à la mise en place de 
syndics dans les appartements de la NHDC comme proposé dans le budget 2012.  
La NHDC envisage de tenir une assemblée générale dans chaque complexe pour 
élire les membres du syndic et leur assurer une formation afin qu’ils puissent 
maintenir la propreté, la santé et la sécurité au sein de ces complexes. 
 

 

3. Opération des boîtes de nuit et clubs privés : Nouvelles directives 

Le Conseil a agréé la mise en œuvre de nouvelles directives régissant l’opération 
des boîtes de nuit et clubs privés.  Les directives définissent les grands 
paramètres, y compris l’emplacement, les facilités offertes, le système de sécurité 
et les conditions sanitaires et environnementales dans lesquels ces 
établissements doivent opérer. 
 

4. L’UoM accueillera la 2e conférence internationale sur la chimie 

Le Conseil a pris note que l’Université de Maurice (UoM) organisera du 2 au 6 
juillet 2012, la deuxième conférence internationale sur la chimie pure et 
appliquée (ICPAC 2012) autour du thème: La Chimie: la clé du futur.  Les objectifs 
de la conférence sont de discuter, partager les idées et tenir les participants au 
courant des dernières recherches par rapport à la chimie et les éclairer sur la 
contribution de la chimie pour un avenir durable.  Quelque 200 participants à 
travers le monde seront présents à cette conférence. 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.  Mesures pour atténuer l’érosion côtière 

Le Conseil a pris note des mesures additionnelles prises par le ministère de 
l’Environnement et du Développement durable en collaboration avec la Japan 
International Cooperation Agency (JICA) pour atténuer l’érosion côtière.  Parmi 
ces mesures: la recharge des plages, la construction de revêtements de pierre, le 
renforcement des gabions existants, l’enlèvement des filaos se trouvant à 
l’intérieur de la zone de plage dynamique, la replantation de la végétation 
côtière; l’aménagement de plages dynamiques, la surveillance des plages et des 
récifs, et la restriction de l’accès des véhicules à l’intérieur de la zone dynamique 
à travers la création d’espaces parking.  A cet effet, le ministère de 
l’Environnement et du Développement durable et la JICA signeront le résumé des 
discussions qui fait provision pour une étude de référence du pays, la formulation 
des plans de conservation côtière et le transfert technique de gestion de 
conservation côtière. 
 

 
6. Atelier de travail sur le nouveau système d’arpentage 

Le Conseil a pris note que le ministère du Logement et des Terres organisera un 
atelier de travail afin de sensibiliser toutes les parties concernées sur les 
changements en cours relatifs aux pratiques d’arpentage, conformément au 
Cadastral Survey Act. L'atelier donnera l'occasion à tous les arpenteurs et les 
professionnels de domaines connexes de discuter et parvenir à un consensus sur 
tous les aspects du nouveau système d’arpentage qui sera mis en place. 
 

 

7. Douanes – Maurice accueillera la conférence régionale des bailleurs de fonds 

Le Conseil a pris note que la conférence des bailleurs de fonds de l’Organisation 
mondiale des douanes – de la région d’Afrique orientale et australe se tiendra du 
15 au 17 mars 2012 à Maurice.  Elle vise à obtenir l’engagement des bailleurs de 
fonds pour le financement des programmes de renforcement de capacités et des 
projets relatifs à la douane qui bénéficieront aux administrations douanières dans 
la région.  Les représentants des Etats membres, d’organisations régionales, de la 
CEA et des centres régionaux de formation y participeront, de même que les 
partenaires de développement. 
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